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Manitoba Regulation 308/88 amended

1 The Vital Statistics Forms, Fees and

Registrations Regulation, Manitoba Regulation

308/88, is amended by this regulation.

Modification du R.M. 308/88

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les formules, les droits et les

enregistrements, R.M. 308/88.

2 Item 12 in the Table of Fees in

Schedule B is replaced with the following:

2 Le point 12 figurant au tableau des

droits de l'annexe B est remplacé par ce qui suit :

12 For 24-hour rush service, when required, to
deliver a certificate, certified copy or search
and report of a birth, marriage, death or
stillbirth:

(a) Canadian destinations $60.

(b) U.S.A. destinations $70.

(c) other destinations $47.
plus courier fee

12 Pour la délivrance, dans les 24 heures, d'un
certificat ou d'une copie certifiée conforme
concernan t  une  naissance ,  une
mortinaissance, un mariage ou un décès ou
des résultats d'une recherche à cet égard ainsi
que du rapport connexe :

a) s'il s'agit de destinations
canadiennes : 60 $

b) s'il s'agit de destinations aux
États-Unis : 70 $

c) s'il s'agit d'autres destinations : 47 $
plus les frais de messagerie

Coming into force

3 This regulation comes into force on

January 1, 2004 or on the day it is registered

under The Regulations Act, whichever is later.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er janvier 2004 ou à la date de son

enregistrement sous le régime de la Loi sur les

textes réglementaires, si cette date est

postérieure.


